








Les déchets organiques (déchets verts, restauration 
collective), viticoles (marcs de raisins) et agricoles 
(effluents d’élevage) peuvent offrir des perspectives 
de valorisation énergétique intéressantes sur le 
territoire. 
La Communauté d’Agglomération BEAUNE Côte 
et Sud souhaite ainsi étudier tous les gisements 
mobilisables et les potentiels de valorisation 
énergétique locaux.
A ce titre, le 21 mars dernier Alain SUGUENOT, 
Président de la Communauté d’Agglomération et 
Thierry GAY, directeur territorial de GrDF, ont signé une 
convention de partenariat afin d’officialiser l’appui de 
GrDf sur les conditions de valorisation énergétique 
du bio méthane sur le territoire communautaire.

La méthanisation, ���
���������������������������
��������������������������

BEAUNE Côte et Sud
devient un Territoire à énergie positive 

Eco-gestes : adopter les bons réflexes ! 

La filière viticole s’engage également. - En matière 
de soutien aux filières économiques le Bureau Interprofes-
sionnel des Vins de Bourgogne propose un autodiagnostic 
développement durable sur les exploitations vitivinicoles, 
dans le cadre de son plan Amplitude 2015.
L’habitat. - Voir les actions en page 3 de ce journal.

C’EST AUSSI

A CHAGNY, le SMET (Syndicat mixte d’études 
et de traitement des déchets de l’Est de la 
Saône-et-Loire) a fait le choix de construire une 
usine de tri-méthanisation-compostage, afin 
de réduire de moitié les déchets enfouis et de 
limiter la pollution.
A ce jour, 73 000 tonnes d’ordures ménagères 
résiduelles et 8 000 tonnes de déchets sont 
traités par an pour une production de 27 000 
tonnes de compost normé et 2,6 millions de 
Nm3 de biométhane.
Inaugurée en janvier 2015, cette unité de tri-
méthanisation réinjecte le biogaz ainsi produit 
dans le réseau GRT Gaz, une première en France. 
Il alimente l’usine voisine de TERREAL 
(matériaux de construction en terre cuite) dont 
il fournit 1/3 de ses besoins. Un exemple de 
circuits courts ! 

CHAGNY : 
ça gaze pour les déchets !

La Communauté d’Agglomération BEAUNE 
Côte et Sud est lauréate d’un appel à projets 
national « Territoire à Énergie Positive pour la 
croissance verte (TEPcv) ».

A ce titre, une enveloppe financière de quelque 
500 000 € est réservée pour le territoire afin 
de mettre en œuvre des actions concrètes 
en faveur des économies d’énergies et de 
déploiement des énergies renouvelables. 

Ce titre de territoire à énergie positive, est 
une formidable opportunité pour impulser des 
actions concrètes. 

Priorité à la mobilité douce
Les actions TEPcv visent en priorité les mesures 
en faveur de la mobilité durable, les transports 
étant le premier poste des émissions de GES 
(Gaz à Effet de Serre).

Parmi ces actions on peut citer :
-  l’acquisition de véhicules électriques pour 

la flotte des agents communautaires,
-  la mise en place d’une démarche de Plan 

de Déplacement Inter-Entreprises (PDIE) 
auprès de zones d’activités économiques,

-  l’aménagement de pistes cyclables 
entre BEAUNE, BLIGNY-LÈS-BEAUNE et 
SAINTE-MARIE-LA-BLANCHE.

« Je m’engage, c’est ma nature » : 
des professionnels mobilisés
Avec l’opération « Je m’engage, c’est ma nature », 
la Communauté d’Agglomération BEAUNE Côte et 
Sud, la Chambre de commerce et d’industrie (CCI) 
et la Chambre de Métiers de Côte-d’Or (CMA), 
souhaitent accompagner et valoriser les artisans-
commerçants qui s’engagent à mettre en place des 
actions concrètes en faveur de l’environnement.
En 2015 dix professionnels se sont engagés à 
BEAUNE (rue Madeleine) et près de 22 volontaires 
sont d’ores et déjà accompagnés en 2016 sur les 
communes de NOLAY, MEURSAULT, SAVIGNY-lès-
BEAUNE et LADOIX-SERRIGNY.

Appel aux familles volontaires 
À destination de tous ceux qui souhaitent agir à leur 
échelle, une opération « famille témoins » va être lancée 
dès la rentrée 2016 sur le territoire de l’agglomération 
de BEAUNE. 
25 familles pourront bénéficier d’un accompagnement 
pour réduire les dépenses d’énergie du quotidien et 
faire des économies, sans renoncer à leur confort.
Tout au long du défi, les familles volontaires bénéficie-
ront d’outils et de conseils pratiques par l’association 
Bourgogne Energie Renouvelables (BER) et seront in-
vitées à participer à des moments d’échanges pour 
apprendre et partager des astuces en toute convivialité.
Vous souhaitez participer ? Contacter 
l’association Bourgogne Energie Renouvelable 
au 03.80.66.54.57 ou sur http://www.ber.asso.fr

Il existe des « trucs et astuces » qui permettent 
de faire des économies sur ses consommations. 

Certains éco-gestes sont bien connus mais 
d’autres beaucoup moins alors qu’ils représen-
tent un gisement d’écono-
mie important : chauffage, 
isolation, ventilation, eau 
chaude, eau froide, produits 
électroménagers, éclairage, 
cuisson, etc.
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Dans le même temps, un concours photo 
« Regards sur la nature » a été organisé. 
Près d’une cinquantaine de photographes y a 
participé, le jury ayant à départager quelque 
135 clichés. 
Enfin, point d’orgue de ces Rencontres, qui ont 
également accueilli la Journée des gestion-
naires d’espaces naturels de Bourgogne, la 
soirée de clôture, le 4 février dernier à la Mai-
son de l’Intercommunalité.
L’occasion de faire le bilan de cette démarche 
qualifiée de très positive par l’ensemble des 
intervenants.

QUEL BILAN ?

Avec le Conservatoire
d’espaces naturels

Le Conservatoire d’espaces naturels de 
Bourgogne, dont les missions principales sont 
de protéger, gérer et faire découvrir les espaces 
naturels remarquables de la région, a souhaité 
donner durant l’année 2015 « un coup de 
projecteur » sur le territoire de la Communauté 
d’Agglomération BEAUNE Côte et Sud.
Pour ce faire, un programme de rencontres, de 
conférences, de sorties et autres expositions, a 
été mis en place autour de la nature sur la côte 
de BEAUNE.

Une saison d’animations
Ce programme s’est déroulé en deux temps, 
avec de mai à juillet des actions menées dans 
le cadre du Printemps des Rencontres, puis 
de septembre à novembre, l’Automne des 
Rencontres.
Grands crus et biodiversité, Arbres remar-
quables, ou encore Découverte des milieux 
naturels du territoire ont été autant de thèmes 
abordés à cette occasion lors de conférences 
qui se sont tenues le plus souvent à la Maison 

de l’Intercommunalité.
De nombreuses sorties, comme celle dédiée 
aux Planeurs et chanteurs des bords des eaux 
à TAILLY, ou celle consacrée aux mammifères 
aquatiques à NOLAY, figuraient également au 
programme, ainsi qu’un chantier nature avec 
la restauration de murets en pierres sèches 
à NANTOUX. Sans oublier la toute première 
transhumance de vaches Galloway entre La 
ROCHEPOT et SANTENAY.

Les milieux naturels
et la biodiversité à l’honneur

Site naturel remarquable s’il en est, la 
Montagne des Trois Croix, que se partagent 
les communes de SANTENAY, DEZIZE-
lès-MARANGES et PARIS l’HÔPITAL a fait 
l’objet d’aménagements dont l’objectif est de 
concilier sa fréquentation avec la préservation 
du patrimoine naturel.

La Communauté d’Agglomération, dans le 
cadre de ses compétences liées au tourisme 
et à la gestion des espaces naturels a souhaité 
s’investir dans cette démarche aux côtés des 
communes concernées et du Conservatoire 
d’espaces naturels de Bourgogne, gestionnaire 
du site.

En avril, à l’heure de l’inauguration de ces 
aménagements, Denis THOMAS, vice-
président en charge du tourisme et des espaces 
naturels, a ainsi rappelé que la Communauté 
d’Agglomération est tout particulièrement 
intervenue sur les travaux concernant le 
parking et l’aire de pique-nique.

Plus largement, il s’est félicité de cette 
démarche qui va permettre non seulement de 
protéger, mais de valoriser ce site remarquable 
en maintenant, voire en développant, les 
activités touristiques qui y sont liées.

Montagne des 
Trois Croix :
de nouveaux 
aménagements

(crédit photo : Thierry Manuel CLP Le Bien public)

 D’INFORMATION
http://www.cen-bourgogne.fr/

EN SAVOIR 
Géré depuis 1995 par le Conservatoire 
d’espaces naturels de Bourgogne le site de 
la Montagne des Trois Croix est classé Natura 
2000 depuis 2004.

CÔTÉ ENVIRONNEMENT
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COORDONNÉES DES GUICHETS D’INSCRIPTIONS ENFANCE à compter du 1er septembre 2015
TERRITOIRE COMMUNES (Lieux d’accueil) ADRESSE DES GUICHETS TÉLÉPHONE OUVERTURE AU PUBLIC COURRIEL

NORD

BEAUNE : Blanches Fleurs - Champagne-Saint-Nicolas/Gigny / 
ÉVELLE (extrascolaire printemps/été) 
Dispositifs ID SPORTIVES/ID VACANCES

73 rue des Blanches Fleurs
21200 BEAUNE

03 80 24 57 85
Lundi : 8h30-13h et 14h-17h30
Mercredi : 8h30-13h et 14h30-18h
Vendredi : 8h30-12h30 et 13h30-17h30

inscriptionsenfance-
blanchesfleurs@

beaunecoteetsud.com

CHOREY-les-BEAUNE / LADOIX-SERRIGNY / PERNAND-
VERGELESSES / SAVIGNY-les-BEAUNE / VIGNOLES 

4B rue Jean-Baptiste Boussu
21200 VIGNOLES

03 80 22 68 12
Lundi : 8h30-13h et 14h-17h30
Mardi : 8h30-13h et 14h30-18h
Mercredi : 8h15-12h15 et 13h30-17h30

inscriptionsenfance-vignoles@
beaunecoteetsud.com

CENTRE/EST

BEAUNE : Echaliers – Jeanne d’Arc – Peupliers – Bretonnière / 
MELOISEY / POMMARD

Cité Administrative Lorraine
1 Bd Foch

21200 BEAUNE
03 80 24 57 87

Lundi : 8h30-12h30 et 14h-17h30
Mardi : 8h30-12h30 et 14h30-17h30
Vendredi : 8h30-12h30 et 13h30-17h30

inscriptionsenfance-lorraine@
beaunecoteetsud.com

BLIGNY-les-BEAUNE / COMBERTAULT / CORGENGOUX / LEVERNOIS / 
MERCEUIL / MEURSANGES / MONTAGNY-les-BEAUNE / SAINTE-
MARIE-LA-BLANCHE

5 rue de la Champagne
21200 BLIGNY-LES-BEAUNE

03 80 21 47 20
Lundi : 8h30-13h et 14h-17h30 
Mercredi : 8h30-13h et 14h30-18h 
Vendredi : 8h30-12h30 et 13h30-17h30

inscriptionsenfance-bligny@
beaunecoteetsud.com

SUD/OUEST

CHAGNY / CHAUDENAY / CORPEAU / CORCELLES-les-ARTS /
MEURSAULT / PULIGNY-MONTRACHET / VOLNAY / RULLY 
(extrascolaire printemps/été) / ID CHAGNY

Espace Claude Forêt
Place du Théâtre
71150 CHAGNY

03 85 87 37 02
Lundi : 8h30-13h et 14h-17h30
Mardi : 14h30 -18h
Mercredi : 8h15-12h15 et 13h30-17h30 inscriptionsenfance-chagny@

beaunecoteetsud.com
La Goutte d’Or - Rue des Ecoles

21190 MEURSAULT
03 80 21 69 82 Mardi : 8h30-13h

AUBIGNY-la-RONCE / BAUBIGNY / IVRY-EN-MONTAGNE / NOLAY / 
SAINT-ROMAIN / SANTENAY / ÉVELLE (extrascolaire printemps/été)

1 Petite Rue Grange Champion
21340 NOLAY

03 80 26 80 66
Mardi et mercredi : 9h-11h
Vendredi : 9h-12h30 et 14h-17h

inscriptionsenfance-nolay@
beaunecoteetsud.com

Prestations Enfance :
Au plus près des usagers
Depuis le 1er septembre 2015, une nouvelle organisation au sein du 
territoire communautaire met les agents de la direction Enfance au plus 
près des 3 000 familles utilisatrices de ce service. 
Objectif : permettre aux familles de bénéficier 
de 7  lieux d’accueil pour apporter des rensei-
gnements autour des prestations concernant 
les enfants de 3 à 13 ans.
Cet accueil de proximité est aussi un 
engagement pour répondre aux besoins des 
familles en matière de demandes d’inscriptions, 
de règlement des factures, d’annulation d’une 
prestation réservée… le tout, dans le cadre d’un 
règlement adapté aux contraintes de chacun. 
(Cf. tableau)

Proximité, simplicité, 
accessibilité
En plus de la proximité, la Communauté 
d’Agglomération s’est engagée à faciliter les 
démarches avec l’« Espace Famille », un guichet 
en ligne accessible 24h/24 et 7j/7.
Dans son souci de proposer un service de 
qualité et équivalent sur l’ensemble de son 
territoire, la Communauté d’Agglomération 

a en effet développé - à partir d’un simple 
accès à Internet - un guichet d’inscriptions et 
de paiement pour l’ensemble des prestations 
Enfance et Petite Enfance.
Ce service a pour vocation de simplifier 
l’ensemble des démarches quotidiennes 
(demandes d’inscriptions à la restauration, 
au centre de loisirs, signalement d’absence, 
paiement des factures…), et de faciliter 
l’échange d’informations en le rendant plus 
dynamique et personnalisé.
Simple d’utilisation, ce guichet en ligne mis 
en place déjà depuis plusieurs années, est 
disponible directement sous : 
https://beaunecoteetsud.espace-famille.net/
beaunecoteetsud/index.do

N’hésitez pas à demander un compte si vous 
n’avez pas encore d’espace personnel dédié !

Depuis la fin de l’année 2015, la direction En-
fance propose, par l’intermédiaire d’un interve-
nant mis à disposition par l’école des Beaux-
Arts – Jean-Pierre CARNET – divers ateliers 
autour de la photographie et du numérique.
Deux axes différents mais complémentaires ont 
été privilégiés pour cette première expérience 
de ce dispositif baptisé ID Arts  : d’une part la 
formation d’animateurs périscolaires et ex-
trascolaires, d’autre part l’animation auprès de 
groupes d’enfants.
Concernant la formation d’animateurs périsco-
laires et extrascolaires, il s’agit de leur assurer 
une base de connaissances leur permettant de 
proposer et de mettre en œuvre des activités 
autour de ce thème.
Quant à l’animation auprès de groupes 
d’enfants, elle se déroule dans le cadre des 
nouvelles activités périscolaires. 
Plusieurs sites du territoire de la Communauté 
d’Agglomération ont d’ores et déjà bénéficié de 
ces ateliers et d’autres enfants pourront en pro-
fiter dans les mois à venir.

Après ID Sports
et ID Vacances
voici ID Arts !

EN SAVOIR 
enfance@beaunecoteetsud.com

CÔTÉ ENFANCE
PETITE ENFANCE 

PAGE 7NUMÉRO 26 - PRINTEMPS 2016



L’école de Beaux-Arts de la Communauté 
d’Agglomération s’est dotée d’un outil aussi 
high-tech qu’original  : un laboratoire itinérant 
de création multimédia.
Unique en France, ce laboratoire, baptisé 
L’Atelier, est, comme son nom l’indique, destiné 
à se déplacer dans toutes les communes 
de la Communauté d’Agglomération, afin de 
permettre à ceux qui le souhaitent – jeunes et 
moins jeunes – de se familiariser, voire de se 
perfectionner avec les outils numériques qui 
sont également des outils de création.
Pour se faire l’école des Beaux-Arts a fait 
l’acquisition d’un véhicule qui accueille un 

ensemble d’outils informatiques complet  : 
caméras haute définition, ordinateurs 
portables, tablettes, micros et de nombreux 
appareils photos. L’école a également recruté 
un animateur.
Plusieurs communes, à l’instar de SAVIGNY-lès-
BEAUNE, NOLAY, PERNAND-VERGELESSES 
ou encore MEURSANGES ont déjà accueilli 
des stages répartis selon trois « niveaux » : 8-12 
ans, 13-17 ans, adultes. Pour les deux premiers 
le stage dure 10 heures, réparties sur 5 jours. 
Pour les adultes il est de 15 heures, toujours 
sur 5 jours.

C’est une constante, le Conservatoire de 
Musique et de Danse de la Communauté 
d’Agglomération sème, essaime et sort 
régulièrement de ses murs.
Ce fut encore le cas le 4 juin à La lanterne 
magique (rue Poterne) avec Elektrik Orkestra.
Cette formation de 15 membres, née au sein 
du Conservatoire, aborde chaque année un 
répertoire nouveau spécialement arrangé pour 
cette configuration : guitare électrique, basse, 
batterie, percussions. 
Elektrik Orkestra témoigne, s’il en était besoin, 
du dynamisme du Conservatoire et de son ou-
verture à toutes les musiques, en l’occurrence 
des musiques actuelles, des musiques ampli-
fiées et du répertoire de la pop, du rock.

Lors de cette soirée, le public a aussi eu l’oc-
casion d’entendre un groupe invité  : Adrian 
Clark trio, composé de deux musiciens et 
d’une chanteuse pop hors du commun.

Avec le 
Conservatoire
Pop Rock et techno
à la Lanterne Magique Avec l’école

des Beaux-Arts : 
La création numérique à sa porte

L’école de musique de MEURSAULT vient de 
se doter d’un nouveau bureau. Fabien COCHE, 
déjà président de l’Harmonie de MEURSAULT, 
est le président de l’école.

Dépendant de la Communauté d’Agglomération 

BEAUNE Côte et Sud, l’école de musique de 
MEURSAULT est une structure associative, 
entièrement gérée par des bénévoles. 

Créée en 1961, elle accueille près de 80 élèves 
(enfants à partir de 4 ans en classe d’éveil et 

adultes) venant de MEURSAULT et des villages 
environnants pour des tarifs équivalents 
à ceux du conservatoire de BEAUNE. Elle 
est dirigée par un directeur pédagogique  : 
Laurent  PARISOT qui a la charge d’organiser 
l’année scolaire et encadre une équipe de 
professeurs qui enseigne l’accordéon, la 
clarinette, la flûte, la guitare, les percussions, 
le piano, le saxophone, le trombone et la 
trompette ainsi que le chant. Une solide 
formation musicale (enfants et adultes) est 
aussi dispensée. Tous ces enseignements sont 
assurés par des musiciens professionnels qui 
encadrent aussi les stages d’orchestre junior 
et les orchestres d’ensemble pour favoriser la 
pratique collective de la musique. 

L’école de musique constitue aussi un vivier de 
jeunes talents pour l’Harmonie de MEURSAULT.

École de musique de Meursault :
Une page se tourne
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CÔTÉ CULTURE

A NOTER
Minimum 7 personnes. 30 € par personne.
Les travaux ainsi réalisés sont visibles sur Youtube
taper : « ecoledesbeauxartsdebeaune »

EN SAVOIR 
http://www.artbeaune.fr/


